
L’Association « A.C.C.A. St Brissoise » vous souhaite la Bienvenue à la Brocante du Grand Chêne. En participant à la brocante de St BRIS, vous vous engagez à respecter ce
REGLEMENT  2026     

Article 1 : 
             Sont autorisés à participer à la brocante de St Bris des Bois : 
             Les Professionnels de la Brocante, brocanteurs, antiquaires, 
             Les collectionneurs
             Les Particuliers.
             Sont REFUSES, tous vendeurs de LINGERIE, MAROQUINERIE et autres et REVENDEURS d’OBJETS NEUFS, ainsi que de l’ALIMENTAIRE sous toutes ses formes.

Article 2 :

La distribution des places s’effectue à partir de 6h,


Les exposants devront occuper l’emplacement qui leur est octroyé.   
              Les réservations non occupées à 8 h30 seront redistribuées.
Article 3 :

Exceptionnellement, les véhicules seront acceptés sur la place du grand chêne, sauf côté haie.

La circulation sur la place étant délicate, nous vous recommandons la plus grande prudence pour vous déplacer, aussi bien à votre arrivée qu’à votre départ.


Article 4 : 

La circulation des véhicules sera interdite sur le site de la brocante dès 9h.
            L’installation des déballages devra respecter la signalisation des emplacements  pour éviter la gêne et ne pas entraver l’accès et la circulation des véhicules de secours.



Les départs ne pourront se faire qu’à partir de 17 h.


Article 5 :


L’organisation décline toutes responsabilités en cas d’accident ou d’incident survenant au cours de cette journée.    

Article 6 :


Toutes détériorations des trottoirs, de la chaussée et des alentours sont interdites et exposent celui qui les occasionnerait à une contravention et à la réparation à ses frais.   

Article 7 :


Tout vendeur devra rendre la place qui lui a été attribuée propre et débarrassée de tout objet. Un sac poubelle est à votre disposition, Il vous est demandé de remporter vos déchets.  

Article 8 :


La restauration et la vente de boissons sont assurées par les Organisateurs.



Article 9 :
             La Réservation, avec acceptation de ce règlement, sera enregistrée à réception du paiement.
Si vous annulez par mail au plus tard 7 jours avant la date (soit jusqu’au 27 septembre), remboursement à 100%.


D’une façon générale, le bradeur ou le brocanteur en infraction avec le présent règlement sera expulsé du parcours de la foire à la brocante et devra enlever ses étalages et autres installations sans autre recours.

RESPECT et COURTOISIE envers les MEMBRES de l’ORGANISATION et BENEVOLES.






                  Signature




       Nous vous souhaitons de passer une agréable journée, et espérons vous revoir l’année prochaine.                    

